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nÈcurqENT D'EMPRUNT

Av's public est, par la présente, donné par monsieur Martln Leith,
greffier-trésorier, aux personnes habiles à voter ayant te droit d'être
inscrites sur [a liste référendatre de [a municipatité de Saint-Ferréol-les-
Neiges:

OBJET DU PROJET ET DETVIANDES DE PARTIC¡PATION

A UN REFERENDUM

o Que lors d'une séance du conseil tenue le L2 septembre 2022, le
conseil municipaI de Saint-Ferréo[-tes-Neiges a adopté [e

règlement no 22-823 intitulé: Règlement d'emprunt décrétant
des travaux de réfection de voirle des rangs Saint-Antoine et
Sainte-Marie et prévoyant un emprunt de 3 474 L80 $ pour en
acquitter le coût.

Que les personnes habites à voter ayant le droit d'être inscrites
sur [a liste référendaire peuvent demander que [e règlement
no 22-823 fasse l'objet d'un scrutin référendatre en inscrivant
leur nom, adresse et qualité et en approuvant leur signature
dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes habites à voter
voutant faire enregistrer leur nom doi.vent présenter une carte
d'identité (carte d'assurance-maladie, permls de conduire ou
passeport).

Que ce registre sera accessibte de t heures à l-9 heures, [e

L8 octobre 2022 à l'hôtel de vitle, au ]-50, rue du Moulin, à Saint-
Ferréot-[es-Neiges.

Que [e nombre de demandes requis pour que [e règtement
no 22-823 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de 346. Si ce

nombre n'est pas atteint, le règlement no 22-823 sera réputé
approuvé par [es personnes habiles à voter.

Que [e résultat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, te l-8 octobre 2022 à l'hôtel de vllte, au ]-50, rue du
Mou [in, à Saint-Ferréo[-tes-Neiges.

Que le règtement peut être consulté à l'hôtet de vitle, au

l-50, rue du Moulin, à Saint-Ferréot-[es-Neiges, aux heures
régutières de bureau.
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coNDrroNS À nrvpltR pouR Êrnr UNE pERSoNNE HABTLE
À vor¡n AvANT LE DRotr D'ÊTRE tNScRtrE suR LA LtsrE

nÉrÉn¡ruDAtRE DE LA MUN¡crpRurÉ

Toute personne qu'ç te l-8 octobre 2022, n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévue à l'article 524 de Ia Loi sur les élections
et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions
sulvantes:

. Être une personne physique domiciliée sur [e territoire de [a
municipalité et, depuls au moins six mois, au Québec;

. Être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en

curate[[e.

Tout propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un
établissement d'entreprlse qui n'est frappé d'aucune incapacité de
voter et remplit les conditions suivantes:

. Être propriétaire d'un immeubte ou occupant unique d'un
étabtissement d'entreprise situé dans la municlpatité depuis
au moins l-2 mois;

. Dans [e cas d'une personne physique, être majeure et de
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un
établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapaclté de
voter et remptit les conditions suivantes:

. Être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant
d'un établlssement d'entreprise situé dans [a municipalité,
depuls au molns l-2 mois;

. Être désigné, au moyen d'une procuration signée par [a

majorité des personnes qui sont copropriétaires ou
occupants depuis au moins l-2 mois, comme celui qui a [e
droit de signer [e registre en leur nom et d'être inscrit sur [a

liste référendalre, [e cas échéant. Cette procuration doit
avolr été produite avant ou lors de [a signature du reglstre.

Toute personne morate:

. Avoir désigné par résolution, parmi ses membres,
administrateurs ou employés, une personne qut [e

L8 octobre 2022 et au moment d'exercer ce droit, est
majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est pas en

curate[le et n'est frappée d'aucune incapacité de voter
prévue par [a [oi.
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POUR TOUTE INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE,

coMMUNTQUER:

Par courrier, à l'attention de monsieur Martin Leith, greffier-trésorier
au l-50, rue du Moulin, Saint-Ferréol-les-Neiges (Québec) GOA 3R0

Pa r cou rriel, à ['ad resse: tresorier@ sa intferreo ltesneiges.qc.ca

Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
le 23 septembre 2022 Avls numéro:2022-51

Greffier-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, greffler-trésorier de la municipatité de saint-

Ferréol-les-Netges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié t'avis

pubtic ci-haut, en en afflchant une copie à chacun des endroits désignés

par [e conseil:

1. Hôtet de vilte (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3175 avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (L899, bou[. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (4571,, avenue Royate)

7. Chapette (45, rue de la Martre)

le 23 septembre 2022, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quol je donne ce certlficat,
le 23 septembre 2022.

Greffier-trésorier


